
07 81 42 48 30 

claj-batailleuse@wanadoo.fr 

Pain, poids et tarifs

Date des livraisons
Pain Nature Pain Seigle Totaux

1 kg 500 g 1 kg 500 g 1 kg 500 g 1 kg 500 g 1 kg 500 g 500g
5,10 € 2,80 € 6,20 € 3,30 € 6,20 € 3,30 € 6,20 € 3,30 € 7,80 € 3,90 € 5,20 €

05/11/25
12/11/25
19/11/25
26/11/25

Total juin

03/12/25
10/12/25
17/12/25
24/12/25 Annulé pour les fêtes
31/12/25 Annulé pour les fêtes

Total juillet

07/01/26
14/01/26
21/01/26
28/01/26

04/02/26
11/02/26
18/02/26
25/02/26

04/03/26
11/03/26
18/03/26
25/03/26
01/04/26

Pierre Péronnet et Emeline Gouverne

CONTRATS PAIN SEMESTRIEL  CLAJ LA BATAILLEUSE   - Novembre  DECEMBRE « » – 2025

Le présent contrat est conclu entre : Et :

Nom : Association CLAJ – La 
Batailleuse Nom Prénom :

Adresse : 16 rue de la fontaine - 25370 
ROCHEJEAN Adresse :

Tel : Tel :
Courriel : Courriel :

Objet du contrat : L’association CLAJ – La Batailleuse produit et vend des pains au levain pur élaborés à partir de farines 
issues de l'agriculture biologique.

Termes du contrat : 
Établir un chèque par mois correspondant au montant mensuel de la commande, à l’ordre du CLAJ. Tous les chèques 
devront être remis à la signature du contrat. Ils seront débités en fin de chaque mois. En cas de problème de retard 
d'encaissement, nous vous préviendrons par téléphone.
Ajustement : Il est possible d’ajuster la quantité de pain commandée. Pour cela il suffit d’en informer le producteur au moins 
24h à l’avance. Le débit ou le crédit sera alors réglé en fin de mois.
En cas de non livraison de la quantité ou du type de pain désiré, le règlement du trop perçu sera effectué en fin de mois
Horaires : les commandes sont à récupérer au fournil de la batailleuse à partir de 17h00, le cas échéant les boulangers vous 
préviennent par sms de l'horaire de sortie du pain.

Pain aux 
Graines

Pain Blé-
Sarrasin

Pain d'Engrain 
(petit épeautre)

Pain Aux 
Noix

Pour réajuster les mois des contrats pains sur des trimestres classiques à 
partir de 2026 (Janvier – Avril / Mai- Août / Septembre – Décembre), il n’y 

aura pour ce contrat que les mois de novembre et décembre. 

Signature :

Signature :


	Feuille1

